DEPARTEMENT DU LOT
COLLECTIVITE ………………………………………………………….

ARRÊTE PORTANT ATTRIBUTION DE LA NOUVELLE BONIFICATION INDICIAIRE
POUR LES FONCTIONS DE SECRETAIRE DE MAIRIE 
DANS UNE COMMUNE DE MOINS DE 2 000 HABITANTS
Concernant : M. Mme ..………………………………………………
Grade : ………………………………………………………………………
Le Maire ou Le Président de ……………………………………………………………………………………………………………………………,

VU le code général de la fonction publique,

VU le décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains personnels de la Fonction Publique Territoriale, point 36 de l’annexe,
VU le décret n° 2022-281 du 28 février 2022 portant la NBI des secrétaires de mairie des communes de moins de 2 000 habitants de 15 points à 30 points à compter du 2 mars 2022,
Considérant que M. Mme........ Titulaire ou stagiaire sur le grade de ..., exerce depuis le ... les fonctions de secrétaire de mairie d’une commune de moins de 2 000 habitants,
Le cas échéant : 

Le présent arrêté modifie celui pris en date du … portant attribution d’une NBI de 15 points pour l’exercice des fonctions de secrétaire de mairie d’une commune de moins de 2000 habitants.
ARRÊTE
Article 1 :
M. Mme ………………………………………………………………………………………………………………………………………….


Grade ………………………………………………………………………………………………………………………………………………


Exerçant les fonctions de ………………………………………………………………..……………………………………………….


Bénéficie d'une bonification indiciaire de ………. points à compter du ……………………………………………..

Article 2 : 
Ampliation du présent arrêté sera transmise à : Président(e) du Centre de Gestion, Comptable de la collectivité et notifié à : 


M. Mme ……………………..……………………………………………………………………………………………..……….. (agent)

	Notifié à l'agent le : ……………………………………………….

SIGNATURE


	Fait à …………………………………………………………………………

Le ……………………………………………………………………………..

LE MAIRE ou LE PRESIDENT




La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter de la présente notification, par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr
